
ques mois j'ai pu. s:îîîs peinle, en faire le dép~Joillemen(lt.
car les registres (le l'état civil dle la province dle Qué-
bec, comme les minutes <les notaires depuis les premliers
jours (le la colonîie. ont é-té religieusemnut conservés
dants les greffes dle nios eours supérieures. C'est ,et
état (le perfection de n<>s aîrchives natio>nales qui. dul-
raîît ces dernières années. a pernuis la ronîpilat ion (les

geiaois(le plusieuires centaines de faumilles ciflla<li(ll-
lies. Les travaux (le P>. G. Ilv et <le F. L. I)esaul1-

hies sntpariclièemet îteesaîîs.Mais la preuive
ln plus érlatante (le la perfection de nos archives. c',est
qu'un seul travailleur a puî compulser en sept go
v<lunîles la (ééalgede toutes- les. familles caînadien-
îies-fran çaises. C'e travail a été énorme: il coûta à sonl
auteur vingt-cinq années dle sa vi-nne(lejuisn
ces spms-edisait-il un jour: c'est touIjoulrs uni
plaisir (le révéler l'inconnu. Soit nom, ont le devitie.
c-'est Mgr. T'rangua.v. dont la mémoire vivra aussi long-
temps qu'une famille ranaidienîîe-françuîise existera aut

paS.oli ouvrazge n'a pit nous aidler. car le volume.
oit la famille Cirouard figure. n'avait paîs enco<re paru.
Nous lui dev-os cependant l'envoi de l'extrait de nlia-

riued'Antoine Girocîar<l. pièce quii, je le deehare danîs
la prenmiè-re brchre servi de guiile à sapr:rai<n
.J'ni été aussi heureux de cons,1tter quî'elle avait reçuî

LA BRANCHEIC A('AIIENNIi

Jie n'ai fait dans La Faillr Gir.nuard qu'une sm

Ie aillusioî ai la branchie avuaJime. la croyant alors

(list iîcte (-le celle dl'Anîtoinie (Cirouar(l. mais e<îîîîne la
l'e5<lnllacedes plivsioîlinîies dIes deux fanuilles.

(l'aprè; ies oblservatiolns î)ersoîiîi-les et 1<-s p>r îits

qu1e j'ai recuieillis. m'a delpuis <'onvaimicu (Ilu conltraire.

je cr-ois dlevo)ir ilIiV arrêteri.

Isera toujours diffile et peut-être imnpossib>le (le
drserlarbre gîé lie complet <les Gliroulard a.a-

diels. Les archives w.1dienmiles solit bicen incomuplètes;.
I.es, premiers registres des paroisses ont eté <en partie
enlevés out détruits, ajuisi (Ilue les minutes <les not aires.
durant la dléportationî de ces maîlheureux comlipatriotes
en 17535. Les plus ancienîs recenîsemenîts faits; souls le
régime franîçais. e<mpfils conmme déîîoîbreueîît s. il'îi
diquelit auc'unemnent les pr<'inievs dle 1-ramîe d'oîù ils
veniaient. Ceux faits p>ar les iissioîîîîaires solis le ré-
igimie anglais. après; le traité 'l'itr<elit <le 1713, ine
dlonnlent souvent que le nombre <leîat.sîsles
nommer et sonît liresquIe sanîs litilité casla î-celîerelîe
<les famlillesz. Les déclarat1ions <loi~îedes exilés
alien, faiites, enî 1767 a lel-sc-e-e. u <s eôtesw

<le B3reta:gne' -t récemmenît pu i<spar le <'anoria-FJra o-
çais. probîalemnît vraies à déa<l<es, familles, dul
XVI llne sèl.n'offrenît aucuinte g:îrantie <I exactitude
a1 d'grl<es familles dît1 siècle, précédeîît. (e'

aiil u'lles doumi 'lit le nom de- .ar<in<-s (irouar<l
comme111 étanit laî soue arîea<linue. t;în<lis (Ille'éa
ceî'tainvi-menl Françouis Gir<uuar<l. né eni Franîce en 163a.
(J>okr. iu<'d. ('a. Fr. vol. 3. 1p. '27). (<C-ri est lénîmtiré.
hors d1< tout dout e. par 1<-s r<-cen.senîents, olliriels de


